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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

ARRÊTÉ n°BSR-259-1 du jeudi 16 septembre 2021
portant autorisation d’organiser une manifestation motorisée

intitulée « Montée historique des Trois-Épis »
le dimanche 26 septembre 2021

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la route ;

VU le code du sport ;

VU le  décret  n°2017-1279  du  9  août  2017  portant  simplification  de  la  police  des
manifestations sportives ;

VU   le  décret  n°2020-412  du  8  avril  2020  relatif  au  droit  de  dérogation  reconnu  au
préfet,notamment dans le domaine des activités sportives ;

VU le  décret  du 29 juillet  2020,  paru  au  JO le  30  juillet  2020,  portant  nomination de
M.Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

VU le  décret  n°2021-699  du  1er juin  2021  modifié,  prescrivant  les  mesures
généralesnécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrête de la Collectivité Européenne d’Alsace CEA n° 68-2021-308  du 26 août 2021;

VU l’avis favorable émis par la commission départementale de sécurité routière  lors de sa
séance du 15 juillet 2021 ;

VU la demande présentée le 29 juin 2021 par l’association Écurie d’Alsace, représentée
par  M.  DREYFRUS  Laurent,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’organiser  le  dimanche  26
septembre 2021 une manifestation motorisée intitulée « Montée historique des Trois-Epis » ;

VU le règlement de la manifestation ;

VU l’avis des maires des communes traversées ;
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VU l’avis des services instructeurs ; 

VU l’attestation d’assurance « Assurances Lestienne » souscrite le lundi 13 septembre 2021
par l’association « Écurie d’Alsace », auprès   des assurances  dans le cadre de la manifestation
susvisée, garantissant sa responsabilité civile ;

Considérant que le retour de l’instruction réglementaire menée est favorable et permet de
conclure que le déroulement de cette manifestation peut avoir  lieu avec les garanties de
sécurité requises tant pour les participants que pour les tiers ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : 

L’association Écurie d’Alsace, représentée par M. DREYFRUS Laurent, est autorisée à organiser
le dimanche 26 septembre 2021 , une manifestation motorisée intitulée « Montée historique
des Trois-Epis ».

La manifestation est dédiée à une démonstration historique sur route (R11 Turckheim Trois-
Epis), pour véhicules d'époque.

Cette manifestation n'est pas une épreuve de vitesse mais une démonstration, avec comme
seul objectif la notion de plaisir sans prise de risque inutile.

140 véhicules et 10 véhicules d’accompagnements seront présents ainsi que 250 spectateurs
répartis sur deux zones déclarés.

Sont annexés à la présente autorisation     :   
- le parcours
- l’ attestation d’assurance
- les attestations de présence du médecin, de l’ambulance
- le protocole sanitaire
- Natura 2000

Article 2     :

Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  textes
réglementaires précités et des RTS de la fédération des sports mécaniques originaux ainsi que
de l’annexe III-23 du code du sport,  relative aux épreuves de véhicules automobiles dans
lesquelles le contact entre véhicules est autorisé, afin d’assurer au mieux la santé, la sécurité
et les secours de l’ensemble des intervenants.

Article 3 : 

L’organisateur souscrit une  police d’assurance « responsabilité civile »,  couvrant les risques
éventuels  pouvant  intervenir  au  cours  de  cette  manifestation.  La  police  d'assurance
garantissant la manifestation et ses essais couvre la responsabilité civile de l'organisateur et
des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à l'organisation
avec l'accord de l'organisateur.
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Article 4     :   

Le numéro du poste de commandement « PC course » est le suivant : 06.85.12.38.89 
Ce numéro de téléphone est strictement confidentiel et ne peut en aucun cas faire l’objet
d’une  utilisation  ultérieure,  en  dehors  de  la  manifestation  sportive  pour  laquelle  il  est
autorisé.

Article 5 : 

L'organisateur  veille  à  la  validité  des  licences  des  pilotes.  Les  pilotes  portent  un  casque
homologué durant les épreuves.

Il vérifie que les véhicules de compétition répondent aux normes techniques réglementaires
afin d’une part de limiter au maximum les nuisances sonores et d’autre part de protéger les
concurrents prenant part aux épreuves (obligation d'une ceinture de sécurité à dégrafage
rapide, interdiction des voitures équipées au G.P.L., des air-bags,…).

L’organisateur s’assure de la présence obligatoire d’un directeur de course et de commissaires
de piste diplômés par la F.F.S.A. ou par une fédération délégataire.

Article 6 : 

Les mesures suivantes de protection du public sont mises en place :

- Le circuit est jalonné extérieurement (côté public) et intérieurement. Il est entièrement clos
en tous les endroits accessibles au public par des barrières de retenue,

-  Le  public  placé en surplomb de la  piste  se  tient  à  distance d'au moins  10 m du  tracé
extérieur du circuit matérialisé et sécurisé par une butée de terre et un fossé continu. Cette
distance est portée à 20 m au moins si les spectateurs se situent au même niveau que la piste
sur un terrain plat,

-  A  aucun  moment  et  à  aucun  endroit,  il  n’est  possible  aux  spectateurs  de  franchir  les
dispositifs de sécurité et de se rendre sur le terrain sur lequel se déroule la manifestation,

-  L'accès  du  parc,  réservé  aux  coureurs,  est  interdit  au  public  par  des  barrières.  Le
ravitaillement en essence se fait obligatoirement au parc,

- L'organisateur veille à ce que les véhicules prenant part à l'épreuve répondent aux normes
d'équipement  édictées  par  le  règlement  type  (obligation  d'une  ceinture  de  sécurité  à
dégrafage rapide, interdiction des voitures équipées au G.P.L., des air-bags,...),

Les zones spectateurs sont indiquées sur le plan annexé au présent arrêté. 

Article 7 : 

Les moyens incendies sont utilisés par du personnel formé à leur utilisation.

Des extincteurs appropriés aux risques et en nombre suffisant (au moins huit) sont placés
autour du circuit et au sein du parc des voitures.  Des commissaires assurent leur mise en
œuvre. Ce matériel est homologué.

Les moyens de lutte contre l’incendie sont disposés de sorte que tout point du circuit puisse
être atteint par deux jets de lance. Le débit est de 250 l /min à une pression suffisante.
Tout  le  personnel  de  sécurité  est  en  tenue  adaptée  au  terrain  et  aux  intempéries,
parfaitement visible (même de nuit) et reconnaissable avec mention de la fonction sur le dos
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ou le brassard.  Il  est  couvert par  l’assurance de l’organisateur.  Le personnel employé à la
sécurité incendie ne peut être le même que celui prévu pour la protection sanitaire.

Article 8 :

Le dispositif  de secours est conforme à celui  présenté dans la demande d'autorisation et
comprend  notamment  un  médecin  urgentiste,  d’une  ambulance  et  d’un  véhicule  de
désincarcération.

L’organisateur devra mettre en place un dispositif prévisionnel fr secours de type « PAPS »
(point d’alerte et de premiers secours) pour assurer les secours des 500 spectateurs attendus
à cette manifestation (RIS : 0,95). Le dispositif de secours devra être mis en œuvre par une
association agréée de sécurité civile ayant l’agrément D (article 36 de la loi n° 2004-811 du 13
août 2004 de modernisation de la sécurité civile.

Un  fléchage  de  circulation  des  secours  est  apposé.  La  voie  appelée  « accès  public »  est
réservée aux secours pour permettre un circuit de transport des blessés.

Article 9 : 

Il est interdit de poser des panneaux et de coller des affiches dans l’emprise du domaine
public et en particulier sur les panneaux de signalisation ou sur les arbres. L’usage de clous
dans les arbres est interdit. Le jet de tracts, journaux, prospectus ou produits quelconques
est rigoureusement interdit.

Toute forme de balisage et de peinture utilisée pour le marquage éventuel des chaussées
devra avoir  disparu,  soit  naturellement soit  par  le  soin des organisateurs,  au plus tard 24
heures après le passage de l’épreuve. Seule la peinture à l'eau est autorisée.

A  l’issue  de  la  manifestation,  l’organisateur  veille  au  nettoyage  des  voies  utilisées  par  la
manifestation et de leurs abords et enlève les panneaux et banderoles signalétiques ainsi que
les barrières ayant servi à matérialiser et interdire au public les échappatoires.

Article 10 : 

L’organisateur s’engage à respecter impérativement l’ensemble des mesures sanitaires prévues
par le décret du 1er juin 2021 modifié ainsi que le protocole sanitaire validé par la FFSA.
Il veille à organiser la gestion des flux de façon rigoureuse et appelle chaque participant à
faire  preuve  de  discipline,  dans  le  but  d’éviter  les  attroupements  et  de  maintenir  les
distanciations sociales.

L'autorisation de l'épreuve sportive peut être rapportée à tout moment par le préfet si les
mesures prévues par l’organisateur ne sont pas de nature à permettre le respect des mesures
d’hygiène et de distanciation.

Il en est de même si les conditions de sécurité ne se trouvent pas remplies ou si les mesures
prévues  pour  la  protection du public  ou des  concurrents  par  le  règlement particulier  de
l'épreuve ne sont pas respectées.

Article 11 : 

L’organisateur est responsable des dommages et des dégradations de toute nature pouvant
être  causés,  par  lui-même,  ses  préposés  et  les  concurrents,  à  la  voie  publique  ou  à  ses
dépendances, aux biens et lieux domaniaux, ainsi que d’un point de vue civil et pénal de tout
accident qui pourrait survenir pendant et à l’occasion de la compétition.
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Article 12 :

Les frais  du service d'ordre sont mis  à la charge des organisateurs  ainsi  que tous les  frais
nécessités  par  la  mise  en  place  des  dispositifs  destinés  au  maintien  de  l'ordre  et  de  la
sécurité.

Article 13 : 

L’organisateur  s’assure  régulièrement  et  notamment  avant  le  début  de  la  manifestation
auprès  de Météo France,  des  conditions  météorologiques  prévues  pendant  les  heures  de
cette manifestation en consultant :

- 08 99 71 02 68 (météo du département)
- 08 92 68 08 08 (le portail météo)
- le site Internet : www.meteo.fr, www.inforoute68.fr

Il prend toutes décisions et toutes dispositions utiles si les prévisions météorologiques ne lui
paraissent pas compatibles avec les activités envisagées.

Article 14 : 

Faute par l’organisateur de s'être conformé aux prescriptions ci-dessus, il sera mis obstacle à
la manifestation ou à toute manifestation sportive ultérieure, sans préjudice, s’il y a lieu des
pénalités plus graves prévues par les lois et règlements en vigueur.

Article 15 : 

Avant le début de la manifestation, l’organisateur technique produit à l'autorité qui a délivré
la  présente  autorisation  une  attestation  écrite  précisant  que  toutes  les  prescriptions
mentionnées  dans  l'autorisation  ont  été  respectées.  Cette  attestation  peut  se  faire  par
courriel  et  être  transmise  directement  au  bureau  de  la  sécurité  routière  à  la  boîte
fonctionnelle : pref-securite-routiere@haut-rhin.gouv.fr

Article 16 :

Les maires des communes traversées, le colonel commandant le groupement de gendarmerie
du Haut-Rhin, le directeur départemental des services d'incendie et de secours sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 16 septembre 2021

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le directeur de cabinet,

Signé

Fabien SÉSÉ
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Délais et voies de recours

1- Le présent  arrêté peut faire  l’objet  d’un recours  administratif  dans un délai  de deux mois à compter de sa
publication, soit :

- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BSR - 7,
rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.

- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires
juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les
faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent y
être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments
juridiques précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de
deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à une demande de
recours administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de
la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

Arrêté n°BDSC-2021-263-02 du 20 septembre 2021
portant délivrance du certificat de compétences

de formateur aux premiers secours (FPS)

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le décret n°92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteurs de premiers
secours ;

VU l’arrêté  interministériel  du  3  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur
aux premiers secours » ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°BDSC-2021-104-01  du  14  avril  2021  portant  renouvellement  de
l’agrément  au  comité  départemental  de  la  Fédération  française  de  sauvetage  et  de
secourisme (FFSS) pour les formations aux premiers secours,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°BDSC-2021-210-01  du  29  juillet  2021  portant  création  d’un  jury
d’examen relatif à la formation de pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers
secours (PAE FPS) ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

ARRÊTE

Article  1  er   :  après  délibération  du  jury  d’examen  en  date  du  15  août  2021  à  Colmar,  le
certificat de compétences de formateur aux premiers secours est délivré aux personnes dont
les noms suivent, par ordre alphabétique :

- M. Aurélien AMMELOOT - Mme Ibtissem LEJRI
- Mme Pauline ARNOULD - Mme Aurélie RITTER
- M. Calvin KOCH-BILZ - M. Julien SONET
- Mme Anaïs KROL

1



Article 2 : Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Colmar, le 20 septembre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

signé

Fabien SÉSÉ

En vertu du code des relations entre le public et l’administration de par ses articles L211-2 et L211-5 et du code de
justice administrative de par son article R421-5, je vous informe des délais et voies de recours :

1- La présente décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante :

M. le Préfet du Haut-Rhin
cabinet/ service des sécurités
7 rue Bruat, 68020 COLMAR cedex

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de la décision
contestée :

- par recours hiérarchique auprès de :
Ministre de l’Intérieur
direction des libertés publiques et des affaires juridiques
place Beauvau, 75800 PARIS

Ce recours doit également être écrit, exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre copie de la décision
contestée.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas répondu dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2-  Si  vous  entendez  contester  la  légalité  de  la  présente  décision,  vous  pouvez  également  former  un  recours
contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif
31 avenue de la paix
67070 STRASBOURG cedex

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif au plus tard deux mois avant l’expiration du 2e mois suivant la date de la notification de la présente
décision (ou bien du 2e mois suivant la date de réponse négative à votre recours gracieux ou hiérarchique).
Vous pouvez également exercer un recours en référé sur la base des articles L521-1 à L521-3 du code de justice
administrative.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

Arrêté n°BDSC-2021-263-03 du 20 septembre 2021
portant délivrance du certificat de compétences

de formateur aux premiers secours (FPS)

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le décret n°92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteurs de premiers
secours ;

VU l’arrêté  interministériel  du  3  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur
aux premiers secours » ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°BDSC-2020-171-02  du  19  juin  2020  portant  renouvellement
d’habilitation au service départemental  d’incendie et de secours  du Haut-Rhin (SDIS68)
pour les formations aux premiers secours,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°BDSC-2021-130-02  du  10  mai  2021  portant  création  d’un  jury
d’examen relatif à la formation de pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers
secours (PAE FPS) ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

ARRÊTE

Article 1  er   :  après délibération du jury d’examen en date du 28 mai 2021 à Wittenheim, le
certificat de compétences de formateur aux premiers secours est délivré aux personnes dont
les noms suivent, par ordre alphabétique :

- M. Sonny FEBRISSY - M. Jean-Christophe RAMSAMY
- Mme Océane FOUR - M. Charles ROUX
- M. Julien HUSSER - M. Ludovic ROZEK
- M. Grégory LE
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Article 2 : Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Colmar, le 20 septembre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

signé

Fabien SÉSÉ

En vertu du code des relations entre le public et l’administration de par ses articles L211-2 et L211-5 et du code de
justice administrative de par son article R421-5, je vous informe des délais et voies de recours :

1- La présente décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante :

M. le Préfet du Haut-Rhin
cabinet/ service des sécurités
7 rue Bruat, 68020 COLMAR cedex

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de la décision
contestée :

- par recours hiérarchique auprès de :
Ministre de l’Intérieur
direction des libertés publiques et des affaires juridiques
place Beauvau, 75800 PARIS

Ce recours doit également être écrit, exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre copie de la décision
contestée.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas répondu dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2-  Si  vous  entendez  contester  la  légalité  de  la  présente  décision,  vous  pouvez  également  former  un  recours
contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif
31 avenue de la paix
67070 STRASBOURG cedex

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif au plus tard deux mois avant l’expiration du 2e mois suivant la date de la notification de la présente
décision (ou bien du 2e mois suivant la date de réponse négative à votre recours gracieux ou hiérarchique).
Vous pouvez également exercer un recours en référé sur la base des articles L521-1 à L521-3 du code de justice
administrative.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

Arrêté n°BDSC-2021-263-04 du 20 septembre 2021
portant délivrance du certificat de compétences

de formateur aux premiers secours (FPS)

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le décret n°92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteurs de premiers
secours ;

VU l’arrêté  interministériel  du  3  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur
aux premiers secours » ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°BDSC-2020-171-02  du  19  juin  2020  portant  renouvellement
d’habilitation au service départemental  d’incendie et de secours  du Haut-Rhin (SDIS68)
pour les formations aux premiers secours,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°BDSC-2021-151-01  du  31  mai  2021  portant  création  d’un  jury
d’examen relatif à la formation de pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers
secours (PAE FPS) ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

ARRÊTE

Article 1  er   : après délibération du jury d’examen en date du 18 juin 2021 à Colmar, le certificat
de compétences de formateur aux premiers secours est délivré aux personnes dont les noms
suivent, par ordre alphabétique :

- Mme Laetitia BONGIOVANNI - M. Laurent MUNCH
- M. Julien GERMANN - M. Rachid ROUBA
- Mme Emmanuelle KURTZ - M. Nathan ULL
- M. Guillaume LANG - Mme Céline ZIEGLER
- M. Alessandro LANZAFAME

1



Article 2 : Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Colmar, le 20 septembre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

signé

Fabien SÉSÉ

En vertu du code des relations entre le public et l’administration de par ses articles L211-2 et L211-5 et du code de
justice administrative de par son article R421-5, je vous informe des délais et voies de recours :

1- La présente décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante :

M. le Préfet du Haut-Rhin
cabinet/ service des sécurités
7 rue Bruat, 68020 COLMAR cedex

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de la décision
contestée :

- par recours hiérarchique auprès de :
Ministre de l’Intérieur
direction des libertés publiques et des affaires juridiques
place Beauvau, 75800 PARIS

Ce recours doit également être écrit, exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre copie de la décision
contestée.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas répondu dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2-  Si  vous  entendez  contester  la  légalité  de  la  présente  décision,  vous  pouvez  également  former  un  recours
contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif
31 avenue de la paix
67070 STRASBOURG cedex

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif au plus tard deux mois avant l’expiration du 2e mois suivant la date de la notification de la présente
décision (ou bien du 2e mois suivant la date de réponse négative à votre recours gracieux ou hiérarchique).
Vous pouvez également exercer un recours en référé sur la base des articles L521-1 à L521-3 du code de justice
administrative.
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Arrêté n° 2021/G-99 - portant ouverture du concours d'adjoint administratif territorial 
principal de 2ème classe - session 2022 

 
Le Président, 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale ;  

VU la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée, relative à la déontologie et aux droits et 

obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017, relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 

VU le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 

l'adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des 

procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en 

situation de handicap ; 

VU le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013, relatif aux modalités de désignation des membres 

des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires 

relevant de la fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction 

publique hospitalière ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013, relatif aux conditions générales de recrutement et 

d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 

fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié, relatif aux modalités de recrutement et 

d’accueil des ressortissants des Etats membres de l’Union Européenne ou d’un autre Etat 

partie à l’accord sur l’Espace économique européen, dans un corps, un cadre d’emplois ou un 

emploi de la Fonction Publique Française ; 

VU le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 modifié, relatif à la formation statutaire obligatoire des 

fonctionnaires territoriaux ; 

VU le décret n° 2007-109 du 29 janvier 2007 fixant les conditions d'accès et les modalités 

d'organisation des concours pour le recrutement des adjoints administratifs ; 

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié, relatif aux équivalences de diplômes requises 

pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la Fonction Publique ; 

VU le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 

adjoints administratifs territoriaux ; 

VU le décret n° 2002-872 du 3 mai 2002, relatif au troisième concours de recrutement pour 

certains cadres d’emplois de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 95-681 du 9 mai 1995 modifié, fixant les conditions d’inscription des candidats aux 

concours de la fonction publique d’Etat par voie télématique ; 

VU le décret n° 81-317 du 7 avril 1981 modifié, fixant les conditions dans lesquelles certains pères 

ou mères de famille bénéficient d’une dispense de diplôme pour se présenter à divers 

concours ; 

VU le Code du Sport, Livre II, Titre II, Chapitre I, disposant en son article L. 221-3 que les sportifs de 

haut niveau peuvent faire acte de candidature aux concours publics, sans remplir les 

conditions de diplômes ; 

http://www.cdg68.fr/
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VU l’arrêté du 26 juillet 2007, fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux 

concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la Fonction Publique subordonnés à la 

possession de diplômes ou titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une 

formation générale ou de plusieurs spécialités de formation ; 

VU l’arrêté n° 2020/G-84 fixant le protocole sanitaire pour l’organisation des concours et examens 

professionnels par le Centre de Gestion du Haut-Rhin ; 

VU la convention n° 02 AAPAL2CL/2022 entre les Centres de Gestion du Haut-Rhin et de Saône et 
Loire relative à l’organisation du concours d’adjoint administratif principal de 2ème classe – 
session 2022 ; 

VU les recensements des postes à mettre au concours effectués par les Centres de Gestion du 

Haut-Rhin et de Saône et Loire auprès de leurs collectivités territoriales ; 

 
ARRÊTE 

 
Art. 1 : Le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin organise, en 

convention avec le Centre de Gestion de Saône et Loire, le concours d'adjoint administratif 
territorial principal de 2ème classe externe, interne et de 3ème voie. 

 30 postes sont ouverts répartis comme suit : 
 15 postes au concours externe, soit 48,00 % des postes à pourvoir, 
 12 postes sont mis au concours interne, soit 40,00 % des postes à pourvoir, 
 03 postes sont mis au 3ème concours soit 12,00 % des postes à pourvoir. 

 
Art. 2 : L’inscription sera ouverte du 5 octobre 2021 au 10 novembre 2021 inclus sur le site 

internet du Centre de Gestion du Haut-Rhin : www.cdg68.fr, rubrique 
« concours/examens », puis « inscription et suivi » et enfin « pré-inscription ». 

L’inscription par voie télématique peut être effectuée au Centre de gestion du Haut-Rhin. 
Aucune inscription ne sera prise par courrier, téléphone, télécopie ou messagerie 
électronique. 

Un candidat, qui ne peut matériellement s’inscrire, a la possibilité de se rendre au Centre 
de gestion du Haut-Rhin afin de procéder à sa préinscription et à l’impression de son 
dossier de candidature. 

 Les dossiers d’inscription dûment complétés et accompagnés des pièces justificatives 
demandées seront à déposer ou à renvoyer exclusivement au Centre de Gestion de la 
fonction publique territoriale du Haut-Rhin, 22 rue Wilson 68027 Colmar Cedex pour le 
18 novembre 2021 dernier délai (le cachet de la poste faisant foi). 

Tout dossier d’inscription papier déposé ou posté hors délai sera irrecevable et rejeté. 

Tout pli insuffisamment affranchi sera refusé par le Centre de Gestion du Haut-Rhin. 

Les copies de dossier ainsi que les captures d'écran ou leurs impressions ne seront pas 
acceptées. 

A noter : le décret n°2021-376 du 31 mars 2021, paru au Journal Officiel du 2 avril 2021, est 
venu préciser les modalités de mise en œuvre du dispositif visant à limiter l’inscription d’un 
candidat à un même concours organisé simultanément par plusieurs Centres de Gestion, 
quelles que soient les modalités d’accès (externe, interne ou 3e concours) ce qui a abouti à 
la création d’une plateforme unique nationale d’inscription : www.concours-territorial.fr. Le 
candidat est naturellement réorienté vers ce site à partir du site du Centre de Gestion du 
Haut-Rhin (www.cdg68.fr) et peut procéder à sa préinscription à partir de son compte 
FranceConnect ou d’un compte local déjà créé ou à créer. 
 

Art. 3 : Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires d'un titre ou d'un diplôme classé au 
moins au niveau V ou d'une qualification reconnue comme équivalente attestée :  

- par un diplôme ou autre titre de formation délivré en France ou dans un autre Etat 
membre de la communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur 
l’espace économique européen, 

http://www.cdg68.fr/
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- par un autre diplôme ou titre sanctionnant une formation ou par toute attestation 
prouvant que le candidat a accompli avec succès un cycle d’études au moins 
équivalent à celui sanctionné par le diplôme requis, 

- par l’expérience professionnelle. 
- aux pères et mères de famille élevant ou ayant élevé effectivement 3 enfants ainsi 

qu'aux sportifs de haut niveau. 
 
 Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents non titulaires de la fonction 

publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique 
hospitalière, ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale. Les 
candidats doivent justifier au 1er janvier 2022, d’une année au moins de services publics 
effectifs. Ils doivent également justifier qu'ils sont en activité le jour de la clôture des 
inscriptions. 

 
 Le concours de 3ème voie est ouvert aux candidats justifiant de l'exercice, pendant une 

durée de quatre ans au moins au 1er jour des épreuves : 
 d'une ou de plusieurs activités professionnelles effectuées dans le secteur privé (ou 

sous un régime de droit privé dans une administration → ex : contrat emploi-jeune), 
quelle qu'en soit la nature, 

 d'un ou de plusieurs mandats de membre d'une assemblée élue d'une collectivité 
territoriale, 

 d'une ou plusieurs activités accomplies en qualité de responsable, y compris bénévole, 
d'une association. Est considéré comme responsable d'une association toute personne 
chargée de la direction ou de l'administration à un titre quelconque d'une association 
régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ou par la loi locale en 
vigueur dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. 

 
Art. 4 : Les candidats demandant un aménagement d'épreuve doivent transmettre le certificat 

médical téléchargeable sur la page de préinscription au concours, dûment complété par un 
médecin agréé du département de résidence du candidat, au centre de gestion organisateur. 
Le certificat médical doit avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des 
épreuves et au plus tard 6 semaines avant le déroulement des épreuves. La date limite de 
transmission est donc fixée au 27 janvier 2022. 

 
Art. 5 : Lors de leur inscription en ligne sur le site internet du Centre de Gestion du Haut-Rhin, les 

candidats obtiennent des codes confidentiels sous la forme d’un code utilisateur et d’un mot 
de passe. A l’aide de ces codes les candidats devront se connecter à leur accès sécurisé sur le 
site internet du Centre de Gestion du Haut-Rhin (www.cdg68.fr rubrique « Concours et 
examens » puis « Accès sécurisé candidats ») afin de : 

- suivre la bonne réception de leur dossier d’inscription par le service concours 
opérationnel du Centre de Gestion du Haut-Rhin, qui par conséquent ne délivre aucun 
accusé de réception aux candidats ; 

- télécharger et imprimer leurs convocations aux différentes épreuves. Les convocations 
seront disponibles environ 15 jours avant la date de chacune des épreuves ; 

- télécharger leur attestation de présence aux différentes épreuves environ 15 jours après 
le déroulement de celles-ci ; 

- consulter les résultats d’admissibilité. Les candidats non admissibles auront accès à leurs 
notes et aux commentaires ; 

- consulter les résultats d’admission ainsi que les notes et commentaires obtenus ; 
- demander et obtenir la version PDF de leur(s) copie(s). 

Un email ou un courrier postal invitera les candidats à prendre connaissance de ces 
informations lorsqu’elles auront été transférées dans leur accès sécurisé (sauf pour la 
réception de leur dossier d’inscription). Le défaut de réception de la convocation ne saurait 
engager la responsabilité de l’administration. Ainsi si un candidat n’a pas reçu sa convocation 
dans son accès sécurisé 5 jours avant la date de l’épreuve, il lui appartient de contacter le 
service concours opérationnel du Centre de Gestion du Haut-Rhin. 

http://www.cdg68.fr/
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Art. 6 : Les épreuves écrites d’admissibilité se dérouleront le 10 mars 2022 et comprennent : 

➢ une épreuve de français comportant :  

- à partir d'un texte d'ordre général, la réponse à des questions destinées à vérifier 
les capacités de compréhension du candidat et son aptitude à retranscrire et 
ordonner les idées principales du texte ;  

- des exercices destinés à évaluer les capacités du candidat en vocabulaire, 
orthographe et grammaire  
(durée : une heure trente ; coefficient 3) ;  

➢ l'établissement d'un tableau numérique d'après les éléments fournis aux candidats 
(durée : 1 heure ; coefficient 3). 

 
En fonction des effectifs et des infrastructures, le Centre de Gestion du Haut-Rhin arrêtera 
le lieu des épreuves. 

 
 
Art. 7 : La réunion du jury chargé de dresser la liste des candidats admissibles aura lieu au mois de 

mai 2022 au siège du Centre de Gestion du Haut-Rhin. 
 
 
Art. 8 : Les épreuves orales d'admission se dérouleront à Colmar au mois de juin 2022. 

Elles comprennent : 
1. Un entretien visant à évaluer l'aptitude du candidat et sa motivation à exercer les 

missions dévolues aux membres du cadre d'emplois, ainsi que ses connaissances de 
l'environnement professionnel dans lequel il sera appelé à exercer ses fonctions.  
Pour le concours interne et le concours de 3ème voie, cet entretien tend également à 
apprécier l'expérience du candidat (durée : quinze minutes ; coefficient 3) ;  

 
2. Une épreuve pratique de bureautique destinée à vérifier l'aptitude du candidat en 

matière de traitement de texte, d'utilisation d'un tableur et des technologies de 
l'information et de la communication (durée : quinze minutes ; coefficient 1) ;  

 
 
Art. 9 : Les épreuves facultatives, choisies par le candidat au moment de son inscription, 

comprennent : 
 

• une épreuve facultative écrite de langue vivante étrangère qui consiste en la traduction, 
sans dictionnaire, d'un texte rédigé dans l'une des langues suivantes : allemand, anglais, 
espagnol, italien, russe, arabe moderne, portugais, néerlandais, grec (durée 1 heure ; 
coefficient 1) 

 

• une épreuve facultative orale qui consiste en une interrogation sur les trois domaines 
suivants : 

 - notions générales de droit public, 
 - notions générales de droit de la famille, 
 - notions générales de finances publiques, 
(durée : 15 minutes avec une préparation de même durée ; coefficient 1). 

 
Les épreuves facultatives se dérouleront à Colmar au plus tôt au mois de mai 2022. 

 
 
Art. 10 : La réunion du jury chargé de dresser la liste d’admission des lauréats aura lieu au plus tôt 

au mois de juin 2022. 
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Art. 11 : Le Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin établit la liste d’aptitude du Haut-Rhin dans 

l’ordre alphabétique. 
 
 
Art. 12 : Le présent arrêté sera : 
 

✓ transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
✓ affiché aux Centres de Gestion du Haut-Rhin et de Saône et Loire, 
✓ transmis aux délégations Grand Est et Bourgogne du Centre national de la fonction 

publique territoriale, 
✓ transmis aux agences "Pôle Emploi" du département Haut-Rhin et de Saône et Loire, 
✓ publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin, 

 
 
 
 Fait à Colmar, le 15 septembre 2021 
 
  
 
 

 « Signé » 
 
   
  

Lucien MULLER 
Maire de Wettolsheim 

 

http://www.cdg68.fr/
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Arrêté n° 2021/G-100 - portant ouverture du concours 

de Garde-Champêtre Chef - session 2022 

 

Le Président,  

  

VU  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

VU  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale ;  

VU la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée relative à la déontologie et aux droits et 

obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017, relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 

VU le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 

l'adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des 

procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en 

situation de handicap ; 

VU le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013, relatif aux modalités de désignation des membres 

des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires 

relevant de la fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction 

publique hospitalière ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013, relatif aux conditions générales de recrutement et 

d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 

fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié, relatif aux modalités de recrutement et 

d’accueil des ressortissants des Etats membres de l’Union Européenne ou d’un autre Etat 

partie à l’accord sur l’Espace économique européen, dans un corps, un cadre d’emplois ou un 

emploi de la Fonction Publique Française ; 

VU le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 modifié, relatif à la formation statutaire obligatoire des 

fonctionnaires territoriaux ; 

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié, relatif aux équivalences de diplômes requises 

pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la Fonction Publique ; 

VU le décret n° 95-681 du 9 mai 1995 modifié, fixant les conditions d’inscription des candidats aux 

concours de la fonction publique d’Etat par voie télématique ; 

VU  le décret n° 94-935 du 25 octobre 1994 relatif aux conditions d'accès et aux modalités 

d'organisation du concours pour le recrutement des gardes champêtres ; 

VU  le décret n° 94-731 du 24 août 1994 portant statut particulier du cadre d'emplois des gardes 

champêtres ; 

VU le décret n° 81-317 du 7 avril 1981 modifié, fixant les conditions dans lesquelles certains pères 

ou mères de famille bénéficient d’une dispense de diplôme pour se présenter à divers 

concours ; 

VU le Code du Sport, Livre II, Titre II, Chapitre I, disposant en son article L. 221-3 que les sportifs de 

haut niveau peuvent faire acte de candidature aux concours publics, sans remplir les conditions 

de diplômes ; 

VU l’arrêté du 26 juillet 2007, fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux 

concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la Fonction Publique subordonnés à la 

possession de diplômes ou titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une 

formation générale ou de plusieurs spécialités de formation ; 

VU l’arrêté n° 2020/G-84 fixant le protocole sanitaire pour l’organisation des concours et examens 

professionnels par le Centre de Gestion du Haut-Rhin ; 

VU le recensement des postes à mettre au concours effectué par le Centre de Gestion du 
Haut-Rhin auprès des collectivités territoriales du Haut-Rhin ; 
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ARRÊTE 

 

Art. 1 :  Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin organise le concours 

externe de Garde-Champêtre Chef. 10 postes sont ouverts au concours.  

   

Art. 2 : L’inscription sera ouverte du 5 octobre 2021 au 10 novembre 2021 inclus sur le site 
internet du Centre de Gestion du Haut-Rhin : www.cdg68.fr, rubrique 
« concours/examens », puis « inscription et suivi » et enfin « pré-inscription ». 

L’inscription par voie télématique peut être effectuée au Centre de gestion du Haut-Rhin. 
Aucune inscription ne sera prise par courrier, téléphone, télécopie ou messagerie 
électronique. 

 Les dossiers d’inscription dûment complétés et accompagnés des pièces justificatives 
demandées seront à déposer ou à renvoyer exclusivement au Centre de Gestion de la 
fonction publique territoriale du Haut-Rhin, 22 rue Wilson 68027 Colmar Cedex pour le 
18 novembre 2021 dernier délai (le cachet de la poste faisant foi). 

Tout dossier d’inscription papier déposé ou posté hors délai sera irrecevable et rejeté. 

Tout pli insuffisamment affranchi sera refusé par le Centre de Gestion du Haut-Rhin. 

Les copies de dossier ainsi que les captures d'écran ou leurs impressions ne seront pas 
acceptées. 

A noter : le décret n°2021-376 du 31 mars 2021, paru au Journal Officiel du 2 avril 2021, est 
venu préciser les modalités de mise en œuvre du dispositif visant à limiter l’inscription d’un 
candidat à un même concours organisé simultanément par plusieurs Centres de Gestion, 
quelles que soient les modalités d’accès (externe, interne ou 3e concours) ce qui a abouti à 
la création d’une plateforme unique nationale d’inscription : www.concours-territorial.fr. Le 
candidat est naturellement réorienté vers ce site à partir du site du Centre de Gestion du 
Haut-Rhin (www.cdg68.fr) et peut procéder à sa préinscription à partir de son compte 
FranceConnect ou d’un compte local déjà créé ou à créer. 

 

Art. 3 :  Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires d'un titre ou d'un diplôme classé au 

moins au niveau V ou d'une qualification reconnue comme équivalente. En effet, le concours est 

également ouvert aux candidats qui satisfont à l'une au moins des conditions suivantes :  
 Etre titulaire d'un diplôme, d'un titre de formation ou d'une attestation établie par une autorité 

compétente prouvant que le candidat a accompli avec succès un cycle de formation au moins de 
même niveau et durée que ceux sanctionnés par les diplômes ou titres requis ;   

 Justifier d'une attestation d'inscription dans un cycle de formation dont la condition normale d'accès est 
d'être titulaire d'un diplôme ou d'un titre de formation au moins de même niveau que celui des 
diplômes ou titres requis ;   

 Etre titulaire d'un diplôme ou d'un titre homologué, en application du décret du 9 janvier 1992 susvisé, 
ou d'un diplôme ou titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire national des certifications 
professionnelles, classé au moins au même niveau que le diplôme ou titre requis ;   

 Etre titulaire d'un diplôme ou titre de formation au moins équivalent, figurant sur une liste fixée, pour 
chaque niveau de diplôme, par un arrêté conjoint du ministre intéressé, du ministre chargé de 
l'éducation et du ministre chargé de la fonction publique.  

 Toute personne qui justifie de l'exercice d'une activité professionnelle, salariée ou non salariée, exercée 
de façon continue ou non, équivalente à une durée totale cumulée d'au moins trois ans à temps plein 
et relevant de la même catégorie socioprofessionnelle que celle de la profession à laquelle la réussite 
au concours permet l'accès, peut également faire acte de candidature à ce concours. Les périodes de 
formation initiale ou continue, quel que soit le statut de la personne, ainsi que les stages et les 
périodes de formation en milieu professionnel accomplis pour la préparation d'un diplôme ou d'un 
titre ne sont pas prises en compte pour le calcul de la durée d'expérience requise. 

Le concours externe est également ouvert aux pères et mères de famille élevant ou ayant élevé 
effectivement 3 enfants ainsi qu'aux sportifs de haut niveau. 

http://www.cdg68.fr/
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Art. 4 : Les candidats demandant un aménagement d'épreuve doivent transmettre le certificat 
médical téléchargeable sur la page de préinscription au concours, dûment complété par un 
médecin agréé du département de résidence du candidat, au centre de gestion organisateur. 
Le certificat médical doit avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des 
épreuves et au plus tard 6 semaines avant le déroulement des épreuves. La date limite de 
transmission est donc fixée au 5 avril 2022. 

 

 

Art. 5 : Lors de leur inscription en ligne sur le site internet du Centre de Gestion du Haut-Rhin, les 
candidats obtiennent des codes confidentiels sous la forme d’un code utilisateur et d’un mot 
de passe. A l’aide de ces codes les candidats devront se connecter à leur accès sécurisé sur le 
site internet du Centre de Gestion du Haut-Rhin (www.cdg68.fr rubrique « Concours et 
examens » puis « Accès sécurisé candidats ») afin de : 

- suivre la bonne réception de leur dossier d’inscription par le service concours 
opérationnel du Centre de Gestion du Haut-Rhin, qui par conséquent ne délivre aucun 
accusé de réception aux candidats ; 

- télécharger et imprimer leurs convocations aux différentes épreuves. Les convocations 
seront disponibles environ 15 jours avant la date de chacune des épreuves ; 

- télécharger leur attestation de présence aux différentes épreuves environ 15 jours après 
le déroulement de celles-ci ; 

- consulter les résultats d’admissibilité. Les candidats non admissibles auront accès à leurs 
notes et aux commentaires ; 

- consulter les résultats d’admission ainsi que les notes et commentaires obtenus ; 
- demander et obtenir la version PDF de leur(s) copie(s). 

Un email ou un courrier postal invitera les candidats à prendre connaissance de ces 
informations lorsqu’elles auront été transférées dans leur accès sécurisé (sauf pour la 
réception de leur dossier d’inscription). Le défaut de réception de la convocation ne saurait 
engager la responsabilité de l’administration. Ainsi si un candidat n’a pas reçu sa convocation 
dans son accès sécurisé 5 jours avant la date de l’épreuve, il lui appartient de contacter le 
service concours opérationnel du Centre de Gestion du Haut-Rhin. 

 

 

Art. 6 :  

  

Les épreuves écrites d’admissibilité se dérouleront à Colmar le 3 ou le 17 mai 2022 et 
comprennent :  

- la rédaction d’un rapport établi à partir d’un dossier relatif à un évènement survenu 
dans un lieu public (durée : une heure trente ; coefficient 3),  

- la réponse, à partir d’un texte remis aux candidats, à des questions sur la 
compréhension de ce texte et l’explication d’une ou plusieurs expressions figurant dans 
ce texte (durée : une heure ; coefficient 2).  

En fonction des effectifs et des infrastructures, le Centre de gestion de la fonction publique 

territoriale du Haut-Rhin se réserve la possibilité, au regard des contraintes matérielles 

d'organisation, de prévoir un ou plusieurs centre(s) d'examens supplémentaire pour 

accueillir le déroulement des épreuves. Un nouvel arrêté détaillera le(s) lieu(x) d'épreuves le 

cas échéant. 

 

 

Art. 7 :  

 

 

La réunion du jury chargé de dresser la liste des candidats admissibles aura lieu au plut tôt 

au mois de juin 2022 au siège du Centre de gestion du Haut-Rhin.  
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Art. 8 Les épreuves d'admission se dérouleront à Colmar au plus tôt au mois de septembre 2022.  

Elles comprennent :  

- Un entretien avec le jury portant sur le fonctionnement général des institutions 
publiques et sur la motivation du candidat pour occuper un emploi de garde champêtre 
(durée : vingt minutes ; coefficient 2) ;  

- Des épreuves physiques (coefficient 2) : 

1. une épreuve de course à pied ;  

2. une épreuve de natation. 

 

 

Art. 9 : Le règlement des épreuves est consultable sur le site du Centre de gestion du Haut-Rhin. 

Art. 10 :  

  

La réunion du jury chargé de dresser la liste d’admission des lauréats aura lieu au mois de 

d’octobre 2022.  

 

 

Art. 11 : Le Président du Centre de gestion du Haut-Rhin établit la liste d’aptitude du Haut-Rhin 

dans l’ordre alphabétique.  

 

 

Art. 12 :  Le présent arrêté sera :  

  

• transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin,  

• affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin,  

• transmis à la délégation Grand-Est du Centre national de la fonction publique territoriale,  

• transmis aux agences "Pôle Emploi" du département du Haut-Rhin , 

• publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 

 

 

 

 Fait à Colmar, le 16 septembre 2021  

  

  

  

  « Signé » 

  

  

  Lucien MULLER  

  Maire de Wettolsheim  

  

  


